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OBJET :

Convention de
partenariat dans le
cadre du fonds de
solidarité pour le
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N° BC_2025_0086

REPUBLIQUE FRANCAISE

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
ANNEMASSE – LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA – 74100 ANNEMASSE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU

Séance du : 10 juin 2025

Convocation du : 3 juin 2025

Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 19

Président de séance : Christian DUPESSEY

Secrétaire de séance : Antoine BLOUIN

Membres présents :
Laurent  GILET,  Christian  DUPESSEY,  Dominique  LACHENAL,  Yves
CHEMINAL, Bernard BOCCARD, Marion BARGES-DELATTRE, Anny MARTIN,
Antoine  BLOUIN,  Denis  MAIRE,  Jean-Luc  SOULAT,  Pauline  PLAGNAT-
CANTOREGGI,  Patrick  ANTOINE,  Véronique  FENEUL,  Nadine  JACQUIER,
Marie-Jeanne MILLERET

Excusés :
Guillaume  MATHELIER,  Louiza  LOUNIS,  Jean-Paul  BOSLAND,  Gabriel
DOUBLET

***

Vu la délibération du conseil communautaire du 16 octobre 2024 n°CC_2024_0117 mettant à jour
les délégations de pouvoirs du conseil au profit du bureau et notamment le paragraphe n°B-3 de
son annexe,

Annemasse Agglo est confronté à une augmentation du nombre de factures d'eau impayées qui est
le  résultat  d'une  combinaison  de  plusieurs  facteurs  :  économiques,  sociaux,  structurels,
comportementaux  et  environnementaux.  Pour  lutter  contre  ce  phénomène,  il  est  essentiel  de
mettre en place des politiques de soutien aux ménages en difficulté, de sensibiliser à la gestion de
l'eau, et de simplifier l'accès aux aides disponibles.

Dans ce contexte, le Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) joue un rôle crucial dans l'aide aux
ménages en situation de précarité, notamment les familles à faible revenu, les personnes âgées,
les  personnes  en  situation  de  handicap,  les  ménages  confrontés  à  des  difficultés  temporaires
(chômage, maladie, etc.)…

Il vise notamment à prévenir les situations d'impayés de factures d’eau en aidant financièrement
ces ménages mais également en proposant des actions de sensibilisation et  des conseils  pour
réduire leur consommation d'eau.

Cette convention FSL entre le département et Annemasse Agglo est essentielle pour coordonner et
optimiser les actions en faveur des ménages en difficulté, améliorer l'efficacité des aides, renforcer
l'accompagnement social sur le territoire. Elle permet de mieux répondre aux besoins des ménages
et de renforcer la cohésion sociale.

Le Bureau Communautaire, entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré :
A l’unanimité,

DECIDE :

D’APPROUVER les modalités de la convention entre Annemasse Agglo et le Département de la
Haute-Savoie relative à la contribution d’Annemasse Agglo au FSL.
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D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer la convention pour un montant initial de
7381,00 € HT, révisé annuellement en fonction du nombre d’abonnés de l’année n-1.

DE DIRE que les crédits sont prévus au budget et d’imputer la dépense en résultant sur le crédit
ouvert à cet effet au budget Eau de l’année concernée, article 6743, destination AGCL.

Pour le président et par délégation,

#signature1#

Le secrétaire de séance,

#signature2#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo dans le délai de deux mois à
compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble
dans le délai de deux mois à compter de la notification de la délibération ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse
Agglo, si un recours gracieux a été préalablement déposé.
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Signé électroniquement par : Gilles RAVINET

Date de signature : 10/06/2025

Qualité : Agglo - DGS

Signé électroniquement par : Antoine BLOUIN

Date de signature : 11/06/2025

Qualité : Agglo - Secretaire Bureau Communautaire
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